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le rapport du Groupe d'experts.

Le Groupe a notamment fait des sugges-
tions relativement à l'élargissement rapide
du champ du registre et s'est penché sur
les ressources nécessaires à la tenue du re-
gistre. Il a noté que les récentes réductions
ont suscité de sérieuses inquiétudes au su-
jet de la capacité du Bureau des affaires de
désarmement d'assurer le fonctionnement
et la tenue du registre.

Le Groupe a été constitué par le Secré-
taire général en décembre 1991. Il comp-
tait des représentants provenant de toutes
les régions du monde, dont des exporta-
teurs et des importateurs d'armes. Le Ca-
nada y était représenté par M. Don Sin-
clair, directeur adjoint de la Direction de
la non-prolifération, du contrôle des arme-
ments et du désarmement d'AECEC. En
décembre 1992, l'Assemblée générale a
approuvé par consensus une résolution qui
acceptait les recommandations du Groupe
d'experts. Un deuxième Groupe d'experts
gouvernementaux sera constitué en 1994
dans le but d'examiner le fonctionnement
du registre et son développement futur. M

Rapport du Secrétaire général
Le 27 octobre 1992, le Secrétaire général des Nations Unies, M. Boutros Boutros-Gha-

li, soumettait aux États membres un rapport sur sa vision du rôle éventuel des Nations
Unies dans le domaine du désarmement. Nouvelles dimensions de la réglementation des
armements et du désarmement dans la période de l'après-guerre froide s'inspire du rap-
port intitulé Agenda pour la paix, soumis antérieurement par le Secrétaire général, et qui
portait sur la participation de l'ONU aux efforts de diplomatie préventive, de rétablisse-
ment de la paix et de maintien de la paix.

Dans une allocution prononcée le 11 novembre par l'ambassadrice au désarmement,
Mme Peggy Mason, le Canada accueillait favorablement le rapport et soutenait énergique-
ment la thèse selon laquelle les trois éléments clés, soit l'intégration des questions de
désarmement à l'agenda plus vaste de la paix et de la sécurité, la mondialisation du pro-
cessus de contrôle des armements et de désarmement et la revitalisation du processus à
la suite de la guerre froide, doivent servir de fondement à une intensification des efforts
internationaux en vue d'améliorer l'efficacité du contrôle des armements et du désarme-
ment.

Sur la question de la revitalisation, le Canada a noté qu'en dépit de récents progrès en-
courageants, la prolifération de la technologie et de l'équipement nécessaires à la fabrica-
tion d'armes de destruction massive demeure une source d'instabilité. Selon le Canada,
le système multilatéral doit réagir rapidement et de deux façons essentielles : •

1) ratifier les instruments mondiaux de non-prolifération tels le Traité sur la non-proliféra-
tion, la Convention sur les armes biologiques et à toxines, et la prochaine Convention
sur les armes chimiques, et les améliorer; il faut, en outre, conclure une entente d'in-
terdiction complète des essais nucléaires et mettre au point, et harmoniser, si possible,
les contrôles à l'exportation sur les technologies névralgiques; et

2) mettre au point et appliquer des régimes régionaux de contrôle des armements qui re-
lient, au besoin, les mesures mondiales et régionales.
Le Canada a noté avec intérêt la proposition formulée dans le rapport en vue d'exami-

ner le rôle des marchands privés d'armes et le rapport entre ces derniers et les problèmes
des transferts internationaux d'armes. Le Canada a fait l'éloge de la proposition visant à
établir un groupe de travail qui conseillera les États membres sur les programmes de
conversion militaire. Le Canada s'est aussi montré intéressé à recevoir de plus amples
renseignements sur le rôle envisagé par le Secrétaire général pour le Conseil de sécurité
au regard du désarmement, particulièrement en ce qui a trait au respect des engagements
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